
AGRICULTURE 

11 me souvient d'avoir entendu bien souvent 
dans les campagnes ee dicton agricole : Un bi
nage vaut un arrosage. 

Souvent aussi, et je le sais par expérience, 
la vérité réside dans les proverbes, mieux con
servés chez l 'homme des champs, que par tout 
ailleurs. Il voit, il observe, il retient et il (or-
mule, en quelques mots presque toujours 
justes , le résultat de ses remarques : c'est une 
nouvelle ligne du livra de la Nature déchiffrée 
par lui. 

Faisons comme lui et.tout en causant ,comme 
on dit, «de la pluie ou du beau temps, » cher
chons à nous préserver des suites d'une séche
resse que plusieurs prévoient et redoutent en 
ce moment . 

Voulez-vous me permettre tout d'abord de 
faire une petite réserve. 

La sécheresse, qui semble devoir nous être 
apportée par les vents d'entre Nord et Est, qui 
régnent depuis huit jours et même avec assez 
d'inconvénients pour la réputation du doux mois 
de mai, la sécheresse est-elle à craindre en ce 
moment pour les récoltes sur pied 1 

Non évidemment et le sol est trop bien abrité 
maintenant , la végétation y est si touffue et si 
avancée, que les ardeurs du soleil ou les âpres 
caresses de la bise des « Saints de Glace » et les 
ressouvenirs de la Lune Rousse, n'y peuvent 
absolument rien. 

C'est donc sur l'avenir que doit porter notre 
étude, sur le moment ou il faudra labourer le 
sol arable pour le préparer à recevoir le dépôt 
d'un nouvel ensemencement. 

Il est d'autant plus ui i ledeposercesquest ions 
a l'avance que. cette année, par suite du man-

3ue d'hiver, le niveau de la nappe souterraine 
es eaux, a étrangement baissé, o n en a soul-

fert un peu partout dans notre région : à Lille 
mfrae nous avons appris a redouter la disette 
d'eau. 

Voyons donc les moyens de combattre ce 
fléau des cultures dans la mesure du possible, 
en utilisant, en ménageant j u s q u a la dernicre 
parcelle, toute l'humidité que la terre peut con
tenir. 

La perméabilité d'un sol est en raison inverse 
de sa ténacité Pour un terrain dans lequel le 
tassement s opère vite, ou bien quand les intil-
trations sont abondantes, la surface reste, ou 
noyée ou complètement sèche : La végétation y 
es tegalement impossible. 

Pour rétablir l'équilibre entre les deux excès. 
il est alors nécessaire de labourer profondé
ment , alin de ramener l'humidité à la surface. 

Il est à remarquer aussi que la condensation 
des matières aqueuses suspendues dans l'atmos-

Fhère peut suppléer, dans une certaine limite.a 
action des eaux proprement dites, mais c'est 

à la condition que la surface du sol soit rendue 
apte à recueillir ce rafraîchissant bienfait. Les 
binages, les buttages superliciels sont souve
rains en pareille circonstance. 

Les labours et, surtout les fumures, sont 
aussi tout particulièrement utiles pour déve
lopper le pouvoir hygrométrique de la terre. 

Ceci me ramène au mbt inscrit en tète de cet 
article : « Un labourage vaut souvent un arro
sage. » 

si vous craignez la sécheresse pour le mo
ment de vos ensemencements de l'arrière sai
son, n'hésitez pas : labourez vigoureusement 
votre sol, sur tout s'il est léser; vous ramènerez 
ainsi à la surlace l'humidité strictement néces
saire à la germination. 

Mais pour le laire avec fruit et sans danger, 
étudiez soigneusement la nalure du sous-sol de 
votre terre et laites votre proiit de ce qu'il vous 
répondra. . . 

Les nouvelles de la culture dans notre région 
sont bonnes en général 

Les blés et les lin 
ment beaux. _ . . 

Malheureusement pour ces derniers, la pers
pective d 'une ruineuse concurrence é t r a n 
gère, fruit des récents traités de commerce, a 
eo igné beaucoup de personnes de cette culture. 
Les lins sont si beaux cotte année, que cela est 
dou lement regrettable. 

Les scourgeons, les a 
teraves végètent dan 

11 n'y a que les 
On dit même que, sur certains points d'un dé 

parlement voisin, on « d û reniouir ceux-ci ei 
maint endroit. 

Quoiqu'il en soit, tout nous pronostique, jus
qu'ici, une bonne récolte générale 

maux enragés ou sont soupçonnés de l'avoir 

A R T T: — Les infractions aux dispositions 
du présent arrêté seront constates par des pro
cès verbaux et déférées aux tr ibunaux compé
tents . 

A R T . VI. — MM. les maires, commandantsde 
gendarmeries, commissaires de police, les gar
des champêtres et (orestiers, sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera puolié et 
affiche dans chaque commune. 

Le Préfet du Nord 
PATTL CAMBON 

Voici le t e x t e d 'un a m e n d e m e n t au pro je t 
de loi a v a n t p o u r obje t de fa i re d é c l a r e r 
d 'u t i l i t é pub l i que la c o n s t r u c t i o n d 'un c a n a l 
de n a v i g a t i o n d u N o r d s u r P a r i s , p r é s e n t e 
p » t M. L e b a u d y , d é p u t é . 

Modifier ainsi le projet de loi : 

Confiant dans votre réponse, que veuillez faire 
parvenir à Monsieur le Maire, nous vous pré
sentons. Messieurs, nos respectueuses saluta
tions. 

V. et H. Lemettre . frères. — Lehoucq 
frères. — Lcblanc-Dereusme. — Desvi-
gnes-Carette. — Didry-Bodin.— Mahieu 
Lorthiois. — D. Debuchy, frères. — 
Leurent frères et sœurs . — Koussel-
Mullié et C'. — Pierre llolbecq. — Louis 
Delputte. — Glorieux-Cateau — Aug. 
Delmasure. — Jourdain-Defontaine. — 
.Iules Roussel. — Lorthiois-Péenaert. — 
Jean-Baptiste Colas. — François Ca 
rette. — Delmasure et Vanreux. — Hé
ritiers Chocqueel. — Moulin-Pipart. — 

• Rombeau et Monnier. — H. Hombeau et 
C*. — Parment ier Selosse. — Lugène 
Duverdyn. — H. Raymond Parmentier. 
— Ed. Flipo-Boucliart et fils. — Flipo et 
Parent. — Masure-Lorthiois. — G. Du-
prez-Bernard. 

P ro j e t 
Article premier. 

Sont déclarés d'utilité 
publique les travaux à 
faire pour la construc
tion d'un canal de navi-
gaiion destiné a établir 
une communication di
recte entre les houillè
res du Nord et du Pas-
de râ la i s et Paris, con
formément aux dispo
sitions générales de 
l'avant - projet adopté 
par le Conseil général 
des Ponts-et ( 'haussées, 
dans sa délibération du 
2'J décembre 1K81. 

Art. 2. 

La dépense, évaluée à 
cent cinq millions, 
la"..0(iO,l)00 fr.l sera im

putée sur les ressources 
extraordinaires inscri
tes au budget de cha 
que exercice, pour l'é
tablissement ei l 'allé 
lioration des canaux de 
navigation. 

A m e n d e m e n t 

Article premier. 
son t déclarés d'utilité 

publique 'es travaux à 
fai e pour la construc
tion d'une voie de na
vigation entre les houil-
lières du Nord et du 
Pas-de-Calais et Paris. 

Jusqu'à Janville, les 
travaux seront exécu
tés conformément aux 
dispositions générales 
de l'avant-proiet adop
té p i r le conseil général 
des Pont« et Chaussées 
dans sa délibération du 
a;t décembre 1881 ; 

A part ir de Janville. 
la navigation se fera 
comme actuellement . 
en suivant l'Oise et la 
Seine. 

Art. 2. 
La dépense évaluée à 

,'i8,o00,00U îr. sera impu
tée sur les ressources 
extraordinaires inscri
tes au budget de cha
que exercice pour l'é
tablissement et l 'amé
lioration des canaux 
de navigation. 

sont surtout admirable-

ines, les orges, les bet-
__ d'excellentes conditions. 

Rillettes et les colzas qui souf-

B. 

NOUVELLES MILITAIRES 

Le Ministre de la guerre vient de faire don au 
musée de Saint-Germain d'un certain nombre 
™obets d'art trouves par de- . ' l ic iers du génie 
dans les fouilles laites au pied des glacis du 
nouveau tari * Sm.tp — mm*•MmàWétmm, 

Oat a a o s assura qae l ' u n i t e a t k » de la solde 
sera mise en pratique au 1" janvier prochain, il 
v aura quatre soldes pour les olliciers : olnciers 
sans troupe, monté» et no* montéti ofhcieis de 
troupe montée et non monté*. 

Les cours de l'Kcole supérieure de guarre, 
viennent d'être terminés. i-«s ofliciers des deux 
divisions par tent aujourd'hui pour entreprendre 
leurs vovages annuels, i ls seront <i<: retour a 
Par i s pour les examens de passage at de sortie 
dont la oate est lixée au s novembre, 

Le colonel Blaakenburjr, premierat taché mili
taire de l 'ambassade britannique à Paris, a. sur 
1 ordre de son gouvernement, quitte immédiate
ment Paris pour retourner <> Londres. 

Pa r décision ministérielle des L>riga4éï: de 
gendarmerie à pied ont eié crées dans tes loca 
lites suivantes : 

A Lille, a titre de v.™' brigade. 
A Gouzeaucourt (Nord). 
A Rosendaël (Nord'. 

e t l e 

RÛUB&IX-TOURCÛING 
N o r d «A» l a . F r a n c e 

M. des Rotours. député du Nord, ;< dé
posé la pétition suivante sur le bureau 
de la Chambre : 

Un certain nombre ae négociants et courtiers 
de commerce d«; diverses places du Nord de
mandent la réduction des droits sur les cales, 
de 186 francs a 50 francs les loi kilogramme*. 

Ils exposent que les droits actuels sont supé
r ieurs à la valeur de la marchandise qui coûte 
de 'M a luu francs eu moyenne, qae eett# exagé
ration est un tel stimuiunt pour la contrebande 
que de bunkerque a Mèxiérâs, on ne consomme 
c o è r e s u r n n e l û n e d e S S O kilomètres de lar-
«eur que du café d'origine belge, au grand dé
tr iment du commerce français, enfin qu'un 
a b a i s s a i e n t de droits aurait pour eflet d ac
croître la consommation et de combler par la le 
««critiee q-ue s'imposerait J Ï Trésor. 

D a o s s a réuu-*c\n de s a m e d i , la 'je com
m i s s i o n des pé t i t i ons as.res a v o i r é tud ié 
ce t t e pé t i t ion , en a p#xmosè le r envo i au 
ministre du commerce. (i«ojj{é i 

.Nous crovons devoir rappeler à î.os le*-
tMirs vti i 's cas nombreux d'foydropnobie 
c o n s t a t e s éOJis ces d e r n i e r s t e m p s les 
prescription.' a? ) arrêtéprelcctoral on date 
du 1er août 1H78. 

D i v a g a i i o n *c«c c h i e n s 
Mesures préventives euairJ la racp. (Loi pré

fectorale du 1er aout ix<*. 
A n T ; _ i„Uf. cliiee circulant sur la y.qe 

publique en liber! i n.. .ne tenu en lais-c ., 
doit être muni d un voilier portant, gravés sur 
une plaque de nv Ut, 1* M ™ et i» domicile de 
son propriétaire. -

ART II - Les chiens eaus collier, twnivAs 
s u r la voie publique, les chiens e r ran ts av*c ou 
«aos collier, dont le propriétaire *st inconnu 
" a n * la localité seront saisis et abat tus sans 
délai , d a n s aucun CM Us ne pourront être ven-
dUVKT III — Sont exceptés des dispositions 
eowuenues dans les articles précédents les chieas 
•courant en action de chasse, mais ils doivent 
«o r t e r l a marque du B>rnpri*talre. 
* A i Y IV - S e r o n t immédia.^meni abat tus es 
chiens et les eliais enragés et Uui animaux des 
mêmes espèces utn ont ete mordu- MT des an. 

N o u s t r o u v o n s d a n s la Vraie Frtmceàe 
ce m a t i n , u n c u r i e u x a r t i c l e r e l a t a n t un 
vif i n c i d e n t qui s 'es t p r o d u i t v e n d r e d i pen
d a n t u n e s é a n c e e x t r a o r d i n a i r e du Consei l 
M u n i c i p a l de T o u r c o i n g . 

Voici cet a r t i c l e s u r la fo rme duque l 
nous fa isons nos r é s e r v e s , m a i s que n o u s 
r e p r o d u i s o n s c e p e n d a n t en e n t i e r , à c a u s e 
des r e n s e i g n e m e n t s qu' i l c o n t i e n t , 
ittl'.ravo. M. le maire, bravo ! Si la politesse... 
républicaine était bannie du reste de la terre, 
elle .ce retrouverait chez vous I 

Lecteurs, voici un échantillon du savoir-vivre 
du premier fonctionnaire de notre ville. Lisez 
et méditez : 

Vendredi soir, in mai, le Conseil municipal se 
réunissait en séance extraordinaire pour s'oc
cuper de la fameuse question du lycée de four 
coing. A peine la séance était-elle commencée 
que nos braves édiles . emarquaient une ab
sence : c'était celle de M. Duviller-Labbe, con
seiller conservateur. Aussitôt, avec cette vail
lance éprouvée qui fait le fond de tout bon 
républicain, ils décident entre eux de tomber 
tous ensemble sur le dos de l'unique membre 
de la minorité présent à la séance, de profiter 
de ce que, seul contre tous, il ne saura riposter 
à tous pour l'éreinter un bon coup et l'empê
cher désormais de mettre trop avant lé nez dans 
leurs affaires. 

Donc, bien qu'en séance extraordinaire, Mon
sieur le Maire commence à reprocher aux deux 
membres de la minorité de donner à la Ga;ette 
de Tourcoing des comptes-rendus inexacts des 
séances du Conseil. Monsieur Aug. Lefebvre ri 
poste et répond que son compte rendu n'était 
nullement inexact ; que, du reste, si le secrétaire 
du Conseil faisait ses comptes-rendus à temps, 
ce serait pour les membres de la minorité une 
peine de moins et pour monsieur le Maire une 
garantie de plus : mais que tout le temps que 
dureraient ces retards dans la rédaction du se
crétaire, il se croyait obligé de donner à ses 
électeurs un aperçu de ce qui se passe aa Con
seil municipal. 

A ces mots, fureur de Monsieur le Maire et 
de sa troupe: on crie, on tempête, et Monsieur 
le Maire déclare avec une grossièreté à laquelle 
il ne nous avait pas habitués jusqu'ici, que le 
rapport publié par les membres de la minorité 
est un faux, il se réserve du reste, si cela se r e 
présente, d'en iaire traduire les auteurs en po 
lice correctionnelle. 11 va bien, Monsieur le 
Maire 

Or, s^vez-vous ce qui avait causé cette incon
venance ? Il avait été dit qu'un contrat étaft 
passé entre l 'administration et la caisse de-
écoles pour une durée de in ans, tandis qu'en 
réalité ce n'était que pour 30 ans. L't d'ailleurs, 
trois fois i l . Lefebvre avait demandé inutile
ment la copie du contrat. Heureusement,l 'avocat 
du conseil (que voulez vous ! tout le monde 
n'est pas avocat) put se moquer finement de 
son ignorant collègue et lui dire que ces sortes 
de contrats ne peuvent dépasser une durée de 
ou ans. 

Quelle est la morale de cette... grossièreté » 
La morale se divise en deux points : le premier 
c e s t que, dans un certain camp, on aime beau
coup a se trouver ainsi un grand nombre pour 
écraser un seul adversaire : le second point, 
c'est que, i! est souvent certain linge sale qu'on 
préfère laver en famille. 

Pour nos deux conseillers conservateurs, peu 
leur importe les fureurs de leurs adversaires: ils 
sont aussi peu effrayés des menaces de mon
sieur le maire que de ses expressions peu parle
mentaires. Les épitbètes de faux et de menteur 
se retournent d'elles-mêmes vers ceux qui les 
ont lancées, ^lonsijsiir Fm.Duvillier et Monsieur 
Lelebvre n'en continueront pas moins à érlai 
rer leurs électeurs. 

Ki»us pourrions leur donner une idée : S'il ne 
leur est piue permis de publier Jes comptes-ren
dus des séances, q^ ils viennent dans une réu
nion publique nous rendre compte de leur con
duite. Aussi bien, oh pourrait faire uije courte 
biographie de notre bon maire et parier par 
exemple de son discours au Casino en ISIS, de 
sa conférence à la Bourse en 1870, alors qu'il 
était président d'un comité plébiscitaire, et enfin 
de ses... évolutions du rouge au blanc et du 
bianc au roijge : ce serait là une réunion très 
in té ressan t . ' 

Le r e t r a i t de l a s u b v e n t i o n affectée p a r 
le Consei l mun ic ipa l de .Neuville, a u ser
v ice d ' o m n i b u s , d o n t n o u s a v o n s déjà, en
t r e t e n u nos l e c t e u r s , a c a u s é n o n seule
m e n t u n e g r a n d e é m o t i o n d a n s ce t t e loca
l i t é , m a i s a T o u r c o i n g m ê m e , p l u s i e u r s in
d u s t r i e l s a p p r é h e n d e n t la c e s s a t i o n de ce 
s e r v i c e . 

La pé t i t i on don t n o u s p a r l i o n s h i e r a é té 
a d r e s s é e à c h a c u n des Conse i l l e r s mun ic i 
p a u x de N e u v i l l e . En voic i le t e x t e : 

Tourcoing, n mai. 
Messieurs, 

Les soussignés fabricants a Tourcoing, après 
avoir pris connaissance par la voie du journal : 
le Courrier de ï'oMrcoinv.deladécision prise par 
le Conseil municipal de Neuville-en-Ferrain du 
retrait de la subvention accordée a l'utile ser
vice d'omnibusviennent demander à Monsieur le 
Maire et à Messieurs les Conseillers municipaux, 
iio reyenir djç cette décision qui pourrait occa
sionner l'arrêt de cjêtte entreprise, laquelle per
met aux nombreux ouvriers que nous occupons 
de gagner du temps et d'être transportes à bon 
marché. 

La commune de Neuville-en-Ferrain en agis
sant de cette façon a oublié que nous protégeons 
le aeei de son pays que nous lui avons accordé 
V, !a suite des démarches réitérées de Monsieur 
Hheptecj, ancien maire. 

Il nous seial t bjen agréable de devoir prendre 
a cet égard Une deaisujM que notre commune 
pourrait regretter, et c est avçe 1& plus graade 
coaliance que nous at tendons Votre réponse 
qui n* peut-être que favorableinous en sommes 
convaincus. 

Nous terminerons, Messieurs, en vous faisant 
remçrouer que si votre c o m * u * e persistait a ne 
pas aider un service de transport 'qui iui est si 
<ivahtage»x. a t tendu que la ville de Tourcoing 
serait seule a le subventionner, nous nous trou
verions dan» la très jusle obligation de protéger 
notre "(V de roureoing en recommandant à 
nosouvr .e .s de ne plus aller a celui de Neu
ville. 

On se rappelle que c'est une pomme qui per 
dit notre mère Kve, une autre pomme, celle de 
la discorde, servit a la ruine de Troie. Un der
nier tait vient encore de démontrer l'iulluence 
pernicieuse de ce fruit malfaisant, seulement 
c'est de gommes de terre frites qu'il est 
question. 

L'affaire ne se passe pas en Asie-Mineure 
comme aux beaux temps de l'Kden et du berger 
Paris, mais tout simplement a Tourcoing, rue 
Verte, le jour de l'Ascension. 

I 11 y a la un marchand de rutttu nommé 
Alexandre Leclercq, qui s'y installe tous les 
dimanches et jours de fètî. Jusqu'à présent la 
clientèle avait été abondante et de plus aussi 
bonne que les produits. Leclercq était enchanté 
de son petit, commerce. Jeudi même la pratique 
avait donné à outrance, tant et si bien qu'à 
11 heures du soir, les fourneaux allaient encore 
leur train, faisant chanter les rus.-,^. submer
gés dans la graisse, avec ces pethle bruits de 
feuilles vertes sous les brises folâtres du prin
temps. C'est alors au milieu de, ce bonheur sans 
mélange que surgit le spectre de Lanco. dans 
la personne d'Henri l.epers, qui se présenta au 
rôtisseur demandant de consommer pour u sous 
de pommes déterres lrites. 

En un lour de gosier les solanées parmentières 
lurent englouties. C'était le quart d'heure de 
liabelais. Il fallait payer. 

I ,epers chereha midi à quatorze heures, décla
r a n t qu'il avait réglé en commandant , que bien 
au contraire, c'était le marchand qui lui rede
vait les six sous. 

Ce procédé était d 'une audace dont l'histoire 
n'oilreque peu d'exemples. Leclercq en fut ou
tré, t ' ne querelle s'engagea. On en vint aux 
mains. Comme il n'arrive, hélàs ! que trop sou
vent, le bon droit eut le dessous. Le rôtisseur 
tomba pressé vigoureusement sous l'étreinte de 
son adversaire. 

Alors la bataille qui menaçait d'être des plus 
funestes à Leclercq, s élargit par l'intervention 
de nouveaux combattants qui entrèrent en li'-e. 

l 'n cabaretif-r voisin arriva au secours de Le
clercq et le dégagea. Les rôles changèrent. Il 
plut un déluge de coups sur le cousommateur 
récalcitrant.qui s'aplatissait sur le sol. avec des 
i r is de fauve, c'était le revers de la médaille ! 
Mais un quatrième héros survint, le tils même 
du vaincu. Il se précipita avec courage dans la 
mêlée pour défendre l 'auteur de ses jours, mais 
il lut repoussé violemment par les deux autres 
et foulé aux pieds. 

La rixe avait pris des proportions épiques. 
Un dernier incident vint lui donner le carac
tère héroïque dont elle manquait encore. 
Achille ! dors en paix, il t'est poussé de dignes 
émules dans un pays bien éloigné de tes mirifi
ques exploits '.... 

Le tils du rôtisseur.voyant l'affaire s'échauffer 
par l'adjonction de plusieurs combattants, crut 
ne pas devoir rester speciaieur inactif d'une 
pareil 'e lutte. 11 s'arma d'une large écumoire 
destinée aux Rut$t» et non aux 1 ourquennois; 
puis tapant a tort et â travers, il fondit sur le 
groupe des batailleurs. 

Ce fut l'innocent quipayapour le couiiable.l 'n 
brave tisserand. Désire terrier, qui passait jus
tement a cette heure, reçut la charge. Le t ran
chant de l'écumo re l'atteignit a la nuque à 
deux reprises, pénétrant largement dans 
chairs qui se déchirèrent sur une surface d'au 
moins six centimètres. Le sang afflua. Le mal 
heureux tomba sans connaissance. 

En i résence d'un aussi tragique dénouement, 
les batailleurs se débandèrent. Chacun prit la 
fnite.abandonnant 1 innocente victime évanouie, 
Terrier.revenu a lui,se traîna jusqu'à la porte du 
cabaret.dont le patron avait pris part à i a lutte, 
mais on y lit la sourde oreille, laissant le blessé 
geindre au dehors a son aise. 

lévrier fut obligé de se diriger vers le poste de 
poiice, où il arriva après bien des efforts dou
loureux, ayant perdu des Ilots de sang. 

Voila des pommes de terre frites qui auront 
coûté plus cher qu'il ne faut. 

Mais nous pensons bien que cette sauvage 
équipée coûtera à son tour, aussi cher qu'il cun 
vient â ses sauvages auteurs. 

Un enfant de trois ans, Camille Oescheemar 
cker, demeurant au l'ont de Neuville (four 
coing), est tombé, hier après-midi, dans un 
chaudron d e a u bouillante que sa mère venait 
de déposer au milieu de la chambre —L'en! 
lût retiré de suite, mais il était ail'reusement 
brûlé aux reins et aux cuisses. Ou désespère de 
lo sauver. 

Ces sortes d'accidents sont t r s fréquents dans 
notre région. Nous ne comprenons pas pareille 
imprévoyance de la part des mères, qui sont 
tous les jours témoins de pareils faits. 

Lo ministre de la marine vient de décider 
que les engagements volontaires dans les équi 
pages de la (lotte, des jeunes gens ;igés de 11 
ans. seraient suspendus dans les cinq ports mi 
lit aires, excepté pour les spécialités des mécani 
ciens, des musiciens avec la taille minimum de 
1 m. f>4, et pour les tambours et clairons, avec 
la taille minimum de 1 m. ôts, 

La douane a frappé des droits suivants l'en 
trée en France, a dater du 10 mai, des pi 
geons voyageurs comme des pigeons domesti 
ques : 

Fn provenance de la Belgique : Tarif conven 
tionnel. ô fr. par 100 kil. bruts. 

Lu provenance de la Hollande: Tarif général 
20 fr. par 100 kil. bruts. 

Ces droits devront être pavés aux gares de 
départ, à la remise des expéditions. 

NQUE apprenons que M. Français Delemer. 
élève de l'école des l'.eaux-Arts de Paris, vient 
d obtenir une mention honorable au concours 
d'architecture. 

On nous prie d'informer les éleveurs qu 'un 
concours spécial de chevaux de trait t ro t tant 
aura lieu mardi prochain, S< mai, à Lille. 

Les engagements seront reçus, gratuitement, 
jusqu'à lundi soir, aux bureaux du Concours 
hippique, 'esplanade de la Citadelle. 

Les chevaux devront arriver mardi à midi et 
pourront partir aussitôt après la présentation 
devant le jury. 

La Société des Agriculteurs du Norda obtenu 
de la Société hippique française qu il fut adjoint 
au Concours de Lille un concoursspécial de che
vaux de trait . Une somme de ?y00 francs de ré
compenses a été affectée â ce concours. Il s ou
vrira a Lille le 25 mai courant, â une heure de 
l'après-midi. Les engagements seront reçus, par 
exception, jusqu'au dernier moment. 

Nous rappelons aux cultivateurs et éleveurs 
l'intérêt spécial qui s'attache, pour notre région, 
à cette sorte dé concours. 

Chois: i m m e n s e de Vê temen t s confec
t i o n n é s à la d e r n i è r e m o d e de p r e m i è r e 
q u a l i t é v e n d u s 30 UiO mei l leur m a r c h é que 
p a r t o u t a i l l e u r s . 

S ' a d r e s s e r m a i s o n T h t é r y a ine et C , e , ^0 
et 28, P l a c e du T h é â t r e ; 1. :; et 5, r u e des 
S e p t - S a u t s . à Li l le . 

La fête de Li)}c se rn cé lébrée ce l te a n n é e 
les l s et IV j u i n . 

Voici les p r i n c i p a l e s d i spos i t ions du pro
g r a m m e : 

D i m a n c h e 1 8 j u i n 
La Fête sera annoncée à six heures du ma

tin par une salve d artillerie, tirée par les Ca-
nonniers sédentaires.sur les remparts de la Ci
tadelle. 

Les édiflpf s publics seront pavoises. 
A dix heures, revue générale sur le Boulevard 

les Fioles, dés compagnies d'Archers, d'Arba-
'étriers. le joueurs de boule, de palets, etc. Des 
médailles de benne tenue et d'élorimement leur 
seront décernées. — Apres la revue, le cortège 
se mettant en marche par la rue de Paris et la 
rue des Mannsliers. défilera sur la Uraade 
l ' ace devant là colonne, gu.s prendra la rue 
Nationale et le boulevard co la Liberté jusqu'à 
I esplanade. De la les Sociétés, sous la conduite 

de commissaires délègues par l'Administration 
municipale, se rendront sur les points qui leur 
seront indiqués et où les concours commence
ront immédiatement. 

A huit heures, sur le Champ de Mars, tir à la 
bombe, par les Artilleurs de la Ville; le Tir sera 
continué aux mêmes heures, les dimanches 2.3 
juin, 2 et y juillet. 

Concours de Tir â l 'arme de guerre, organisé 
par la Société de Tir La Lilloise avec le con
cours de la ville; 30,0ô0 fr. de prix et primes. 
Objets d'art. 

Tir à l'arc à la perche avec mises à Moulins 
Lille, sous la direction de la Société de Saint-
Pierre, avec le concours de la ville. 1 910 francs 
de prix et médailles seront affectés'à ce con
cours. 

Le tir commencera le dimanche 18 juin, à 
deux heures et demie, pour finir à sept heures 
du so i r : et le lundi lu juin, à dix heures un quart 
du matin pour finir a quatre heures un quart 
du soir. 

La distribution des prix aura lieu immédiate
ment après. 

Tir â l ' a n au berceau, deux tirs : rue J 'Arras, 
a l'Alliance, et à St-A-ugusli,t, rue Anber, 7. — 
o prix. 

Tir horizontal au fusil-arbalète, placePhilippe-
de-Htrard. — 10 prix. 

Tir a la grande arbalète, boulevard Montehello. 
— ôprix . 

Tir à la carabine Flobert. offert aux Sociétés 
belges, françaises et aux amateurs , avec subside 
de la ville, par la Société des Carabiniers lillois, 
rue de l 'orphéon, 20. — 1,700 fr. de prix et mé
dailles. 

Le concours commencera ledimanche i s iuin, 
et sera continué les 17, 2.">, au juin. 2, S, 9, 10 
17. 22, 2:1, 80 et :!1 juillet, 8, 7, 13 et 31 août. 

Le t.r sera ouvert les dimanches et jours de 
fêtes, de neuf heures du matin a midi, et de 
deux a huit heures du soir; les lundis, de deux 
à huit heures du soir , pendant la tète commu-

deneuf heure» du matin a huit heures du 
soirsans interruption. 

Jeu de Balle, boulevard des Ecoles. — 8 prix. 
Le Jeu de Balle commencera le d imanche 2(1 

juin et se continuera le lendemain lundi et di-
manéhes suivants. 

Ln programme spécial réglera les conditions 
générales du concours. 

Jeu de Boule, trois jeux : deux au faubourg 
saint-Maurice et un au Petit Paris, rue Henri 
Kolb. — 10 prix. 

Jeu de Boules comiques, rue Fénelon, 34, à la 
Ville tfOrekiet. — 1 prix. 

Boule au pas (pas baenholders). rue de W a -
zemmes, 28. — 5 prix. 

Des médailles de bonne tenue, d'éloignement 
et de nombre seront offertes par la Société orga
nisatrice. 

I n programme spécial déterminera les condi
tions du concours. 

Palets di t Beigneau. — Des parties de bei-
gneau seront organisées dans les quartiers de 
Saint-André, de Saint-Sauveur, au Chat barre', 
quai de la Basse-Deûle ; dans les quart iers de 
Moulins-Lille, de Wazemmes,d 'Esquermes ,dans 
les laubourgs de Fives.de Saint-Maurice et rue 
Sainte-Catherine, au Vieux Roi de Pologne. — 
8 prix. 

Concours international de jeu de Billard an
glais, organisé avec le concours de la ville, par 
l'Association des sociétés réunies du jeu de bil
lard anglais. 1,500 fr. de prix, lôo fr. de prix 
d'honneur. 

Des jeux seront établis : au Oymnase central, 
place. Philipp vde-Cirard, et à la Colonne, r ue 
des Sarrazins. 

Concours de Poste aérienne, de Lille sur 
Paris, organisé avec le concours de la Ville, 
par les sociétés l'Hirondelle, rue Saint-Sau
veur, au Petit Tonnelier et le Nord, an Ram-
ponmau. — 10 prix. 

Jeux populaires. A quatre heures. Jeux de 
Bouchon, place de la Nouvelle-Aventure et sur 
l'Esplanade, ju-ès du Ramponneau —« prix. 

Mnts de Cocagne, place de Bouvines, place 
Lerning, au Réduit et place du Concert. I s se 
ror.t garnis de bourses, vêtements et objets di
vers. 

Tourniquet Breton, dans le quartier Saint-
Sauveur et place aux Oignons. — Ils sera accor
dé des prix consistant ca bouises, vêtements et 
objets divers. 

("ourses en sac, place de l'Arbonnoise. — Prix 
5 bourses. 

Crand Concours de Pêche à la ligne, au grand 
carre, près la porte St André.— 11 prix. 

Jeu de Ciseaux, place de Condé. — Il sera 
accordé des prix consistant en bourses, vête 
monts et o b e t s divers. 

I»e .ieuf heures à onze heures du soir, Illu 
mination de la Grande Place et Concert d'har 
monie par les musiques des Canonniers et des 
Sapeurs-Pompiers. 

Concert d'harmonie, place St-André. par la 
Fraternelle, Illumination des édifiées publics. 

L u n d i 1 0 j u i n 
Continuation des jeux et exercices commen

ces la veille. 
A trois heures. Place de là République, lâcher 

de 2,o0o pigeons voyageurs, par la Fédération 
colombophile lilloise. 

Jeux populaires. Quai de la Basse-Deûl 
deux heures, Joute sur lcau par les ouvriers 
de la grue.— 0 prix. 

A deux heures et demie. Chasse aux canards , 
Quai Vauban, en lace des Docks; a Irois heures 
Jeu de Ba-rues sur 1 eau. — i p;ix. 

A trois heures, courses en Sac, Place de la 
Nouvelie-Aventure. — ôprix. 

A quatre heures, Bascule hvdraulique, place 
St-Martin, 3 prix. 

Jeu de Ciseaux.rue du Faubonrg-de-Béthune. 
Il sera accordé des prix consistant en bourEe 
vêtements et objets divers. 

A six heures, eirande Exécution musicale au 
Jardin Vauban. 

A sept heures, sur l 'Esplanade. Distribution 
générale des prix. 

A neui heures, Concert d'harmonie, sur l es -
planade de le Citadelle. Illumination des allées 
des ponts et des bords du canal. 

Régates internationales le Dimanche 30 juil
let. 

Exposition d'Horticulture au Palais-Rameau 
au mois de septembre. 

AU PALAIS-RAMEAU (SOTTE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

A ndience dit 20 mai. 
Président : M. Oand.— M.Herbaut, subs t i tu t 

de M. le procureur de la République, occupe le 
siège du ministère public. 

V o l « au c o m p t o i r i à L i l l e 
Deux Allemandes, Madeleine Chemacher et 

Virginie Wurstentein.habitaient Lille depuis un 
certain temps. Se trouvant sans ressources et 
ne voulant point travailler, elles résolurent de 
s'adonner au vol au comptoir. 

Chaque jour, les deux amies se rendaient chez 
divers commerçants et demandaient des pièces 
d'argent à l'effigie de l'Empire, en échange de 
pièces de la République. 

Le commerçant faisait sur son comptoir le t r i -
rage des pièces d'argent qu'il possédait. Les deux 
complices, de leur côté, l'aidaient : et comme 
elles avaient l'intérieur de la main enduit de glu, 
elles faisaient ainsi disparaître pas mal de pièces 
blanches. _ ^,.. 

Pri=es un jour en flagrant aelit, elles furent 
arrêtées et mises à la disposition du Parquet, 
qui les a fait comparaître hier devant le tri
bunal correctionnel. _ „ . _ 

En réponse aux questions de M. le Président, 
la plus âgée des prévenues déclare n'avoir ja
mais dérobé aucune pièce d'argent, si elle se 
présentait chei les commerçants, pour leur de
mander en échange des pièces de la République 
des pièces à l'effigie de lEmpereur , c'était pour 
amasser le plus d'argent possible au millésisme 
1863 parce qu'en cette année là un lingot d'or 
ayant été mis dans l'alliage de la monnaie bat
tue les pièces ont une valeur plus grande. Le 
Tribunal n'a pas admis cette excuse et il a con
damné Virginie Wurstentein a 3 mois de prison 
et Madelein-; chemackers à un an. 
V o l d 'e f fe t s d ' h a b i l l e m e n t à T o u r c o i n g 

Vu commencement da mois d'avril, le sieur 
Alexandre Befehin, ayant quitté sa femme, trou
vait un asile chez Challemoncel dont il recon
naissait l'hospitalité en profitant d'uu voyage de 
ce dernier pour emporter et vendre le mobilier 
de la maison. . . 

Beghin est condamne a 1 an de prison. 

Le Tribunal a prononcé, ensuite les condam
nations suivantes : _ _ , _ . , 

an de prison contre Henri Dhaene pour vol 
etiniraction à un arrêté d expu l s ion . - 5 francs 
d amende contre Rose liarbe pour Outrages. -
lii francs d'amende contre Henri Sénélâr, pour 
le môme délit.— l."> Jours de prison et 5 Ir. d a -

ende contre Antoine Lelicvre, poqr outrages 
et ivresse— 8 mois oqntrs Sabine lit lariviere. 
pqurinfrapttoa à un arrêté d'expulsion. — 3 
mois contre Henri Cuilbert, et a Désire No •!, 
pour mendicile. '•• ^1-

O u v r a g e s e n p i e r r e e t m a r b r e 
Les modèles deckeminées en marbre ou pierre 

blanche fine sont assez nombreux k l 'Exposi
tion. Disons de suite que, même après la che
minée monumentale en bois sculpté, de M. Buj 
sine-Rigot, dont nous avons parlé, il y a ici de 
vrais modèles du genre. 

M. DELIENS-LEVASSEL-R, à Lille, expose deux 
cheminées de luxe genre Louis XIII, en pierre 
blanche Une. Dessinsde M.Newham, architecte, 
sculptures de E. Leplat. 

Ce n'est pas la première fois que nous remar 
quons ce dernier nom, au Palais-Rameau. 

C'est, en effet, un jeune sculpteur, aussi ha
bile que modeste et que je suis heureux de 
rencontrer ici de nouveau. D'autant plus que 
j ai eu déjà le plaisir de louer de lui certain 
cadre en noyer sculpté d'excellente facture. 

Aujourd'hui il a changé, non de manière, 
mais de matière. Du boissculiie.il est allé à la 
pierre blanche sculptée. L'essai a fort bien 
réussi et M. K. Leplat a, de plus en plus, élargi 
sa place dans la phalange des sculpteurs lil
lois. 

I L DasTOMBCQ, à Tourcoing. —Une chemi
née Louis XV, marbre blanc. Travail très t in. 
Détails charmants . 

M. EVRARD, à Bruxelles. — Fne cheminée 
marbre noir, style Renaissance ; une autre, 
style Louis XVI, marbre statuaire de Carare. — 
M. Evrard a eacore. dans une autre salle, une 
riche cheminée, marbre noir et vert, décorant 
le salon de M. Cloetens et en tout digne du bel 
ameublement qui l'environne.; 

M. DttiAR, de Basècle(Belgiquei. — Une che
minée et un guéridon, marbre noir et mosa ïque 
Travail curieux et eflet original. 

MM. G A U T H I E R , LEÏTIENWE et Cie, à Soi-
gnies (Belgique), exposent une cheminée Re
naissance en pierre bleue de Soignies (dessins 
de M. Boucneau.j 

Remplacer le marbre ou la pierre blaache par 
cette pierre dure était une tentative quelque 
peu hardie : Les exposants n'y ont pas trop mal 
réussi. 

M. B U T E L fils, à Dunkerque. a aussi exposé 
une cheminée en bois d'un bon travail. Nous 
retrouverons M. Butel dans la section delà,,,eu-
blement. 

MM. D E F F R E N X E S (frères), à Lille, exposent 
quatre cheminées encadrant les appareils de 
chauffage de MM. Berlinguez et Declercq. 

Ces messieurs ont encore une autre chemi
née en marbre blanc, avec cariathides. 

Nommer MM. Dellrennes, les grands mar
briers de Lille, c'est dire que ce qu ils exposent 
est un travail fini.C'est le jugement général sur 
leurs expositions. 

P E T I T E S NOUVELLES D E L 'EXPOSITION.— Nous 
disions, l'autre jour, que la presse parisienne, 
oujours un peu dédaigneuse quand elle par le 

— ou croit parler— de la province, commençait 
a parler avec éloge de notre Exposition d'art 
industriel. 

Voici comment M.Astier, du Constitutionnel, 
en écrivait il y a quelques jours à son journal. 
Son apptéôiation mérite d'être lue : 

Le Nord de la France, dit-il, est t rès-ar t is te 
en ce sens qu'il est représenté, au livre d'or de 
l'histoire de l'art, par un contingent sujierbe de 
grands noms. Ceux de Watteau et. de Carpeaux. 
jiour ne parler que du département du Nord, et 
puisque je vous érris de Lille, me reviennent 
d'emolée a la mémoire. Mais combien v en a-t-ll 
d'autres, grâce auxquels la Flandre française 
fait bonne ligure a côté de ses sœurs les deux 
Flandres belges, ces terres artistiques par 
excellence'? 

Toutefois, moins qu'ailleurs peut-être, l'art et 
l'industrie font dans nos départements du Nord 
alliance et int ime ménage. C'est qae, dans ce: 
régioi s d'une activité industrielle si intense, la 
production laborieuse est essentiellement ma 
nufacturiére, usinière. Abondant, rapide, rémi 
lier, correct, fini est le travail de l'homme-.mais 
c'est du travail mécanique. Ici. l 'homme est le 
collaborateur île la machine, l'annexe du clie 
val-vapeur. 

11 y a donc lieu de susciter, dans ce pavs, un 
mouvement, une« agitation » en laveur du de 
veloppomect et du progrès, de l'art industrie 
local. C'est ce qu'ont justement pensé quelques 
hommes intelligents à ia tète desquels se placf 
notre confrère en journalisme, M.Oery-Legrand 
du Promis do Nord, actuellement maire de 
Lille. Par un arrêté en date du 2tl novembre 1881. 
et « considérant que la vulgarisation de l'Art 
Industriel est appelée à rendre les plus grands 
services à l 'industrie dans la région du Nord,> 
et sur la délibération conforme du Conseil mu 
nicipal de Lille, il décida qu'une exposition d art 
ndustriel aurai t lieu à Lille. 

L'écrivain parisien semble avoir été fort étoa 
né de ce qu'il a vu se passer ici sous ses yeux. 

Laissons-le continuer : 
Save/.-vous ce qui arrive? Quelque chose de 

bien inattendu : un véritable événement et un 
gros. L'art industriel local exhibe l'exposition 
la plus intéressante, non seulement au point de 
vue relatif, mais absolument parlant, ( 'est un 
Lillois qu i a la palme delà « grande attraction; » 
cela de l'aveu ai tous. 

Oui, et ce sont des Lillois aussi qui ont mené 
cette grande entrepriee au succès final. Lisez 
cette conclusion de M. Astier : 

— Je finis, en constatant que l'Exposition d'Art 
industriel de Lille est un heureux, très-heureux 
début. Tout le monde en est content, môme les 
exposants, qui font de fort bonnes affaires. Les 
acquisitions sont de jour en jour plus fréquen 
tes. Les grands bijoutiersjoailiers de Paris. <,u 
v sont brillamment représentes—et dont je n'ai 
pas cru devoir parler, puisque nous connaissons 
leurs mérites — ont vendu considérablement, 
beaucoup plus qu'ils n'espéraient. La plupart 
des autres exposants sont dans le même cas. 

Les recettes d entrée ont dépassé du double aa 
moins les chiffres prévus par les premoteurs et 
les organisateurs de l'Exposition. Parmi ces der
niers il est deux qui ont droit à de3 lélieitations 
particulières, a raison de leur zèle et de leurs 
soins assidus : c'est M. Ozentant. et M. Léon 
Gauche. M. Léon Gauche avait déjà « à son ac
tif » d'avoir activement contribué a la réorgani
sation du Musée industriel de Lille, institution 
très utile et de grand avenir. — IL A. 

Les renseignements qui suivent indiqueront 
aux possesseurs de bestiaux les formalitésqu'ils 
ont a remplir en ce qui concerne la pér ipneu-
monie contagieuse 

Dés que l'existence de le maladie est soup
çonnée, le détenteur ou le gardien des animaux 
doit en faire la déclaration au Maire de la corn 
mune. qui enregistre cette déclaration e t en 
donne récépissé. Il do i t , ' de plus, séquestrer 
immédiatement l 'animal ou les animaux soup 
eonnés. 

Le maire de son coté, ausitOt qu'il a été aver
ti, fait procéder à la visite des animaux par . le 
vétérinaire chargé du service des épizooties pour 
la circonscription.ou, à défaut du vétérinaire des 
épizooties, par celui qui pourra être le plus tôt 
rendu sur les lieux, et fl informe immédiate
ment le Préfet si le rapport du vétérinaire con
clu à l'existence de la péripneumonie conta
gieuse, t 'ne centre-visite est faite par le vétéri
naire spécialement « é é g u é p a r l e Préfet pour 
constater les cas de péripneumonie contagieuse 
et, si le diagnostic de ce vétérinaire confirme 
celui de son confrère, le préfet donne dans le 
déla ide deux jours, l'ordre d 'abatage et d'ino
culation prévu par l'article '.) de la loi. 

L'abatage s'applique a tous les animaux ma
lades, se trouvent compris dans la déclaration 
d'infection. Toutefois, les propriétaires qui vou
dront livrer leur animaux à la boucherie au 
lieu de les laisser inoculer pourront y être au 
toriserpar le maire, qui déterminera les condi 
lions dans lesquelles le transport à l 'abattoir 
devra s'effectuer. Le sacrifice des animaux livrés 
à la boucherie é tan t purement volontaire, il ne 
peut être alloué dans ce cas aucune indemnité. 

L'abatage d'animaux simplement contaminés 
ne donne droit â l ' indemnité prévue par la loi 
pour ce cas particulier que lorsque l 'abatage a 
lieu par ordre, et, aux termes de l'article U de 
la loi, c'est le Ministre seul qui a qualité pour 
prescrire cette mesure. 

L'abatage et 1 inoculation sont précédés de 
l'estimation individuelle de chaque tète de bé
tail devant être abattue ou inoculée ; il est pro
cédé à cette estimation par le vétérinaire dé lé
gué par le Préfet et par un expert desisné p a r 
le propriétaire. A défaut d'expert désigne par le 
propriétaire, le vétérinaire délégué opère seul. 

Procés-verbal de l'estimation est immédiate
ment dressé et déposé à la mairie ; il est ensuite 
cont iesignépar le Maire, qui le communique au 
luge de paix du canton ; celui-ci le contresigne 
également et donne son avis sur l'expertise ; le 
procès-verbal est ensuite transmis à la préfec
ture, à laquelle il doit parvenir dans les cinq 
jours de sa date. 

Après l'exécution de l'ordre d'abatage, les ani
maux aba t tus sont ouverts et procès-verbal de 
l'autopsie est dressé. L'étable où la pâ ture qu'i ls 
occupaient est évacuée et la désinfection doit 
suivre immédia tement . 

Les animaux inoculés restent séquestrés pen 
dant un délai de trois mois . Pendant tout ce 
temps la vente en est interdite, à moins que le 
propriétaire ne veuille s'en dessaisir pour les 
livrer a la boucherie.ee qui peut avoir lieu dans; 
les conditions indiquées plus haut . La séques 
tration n'implique pas toutefois pour ces a n i 
maux l'interdiction absolue de sortir de l'étable. 
ils peuvent être utilisés aux travaux des champs 
si le maire le permet et sous les précautions 
qu'il détermine sur l'avis du vétérinaire du ser
vice des épizooties pouj la circonscription. Si, 
pendant celdélai de trois mois, les animaux i n „ . 
culés viennent a présenter des symptômes de 
malaise uui ne soient pas uniquement le ré
sultat de l'inoculation, le propriétaire doit en 
informer immédiatement le Maire de la corn 
mune, afin que celui-ci puisse provoquer la vi
site du vétérinaire des épizooties. 

L'inoculation n'a pour effet de préserver les 
bètes bovines de la péripneumonie contagieuse 
qu 'autant que l'animal n'en avait pas déjà le 
germe avant l'opératien. La péripneumonie cou 
tagiouse peut donc se déclarer parfois chez des 
animaux inoculés, et l 'abattage de ces animaux 
doit alors être ordonné par l'autorité préfecto
rale, après l'accomplissement des formalités lé
gales. 

En cas de mort d'un animal inoculé, il doit 
être procédé à l'autopsie par le vétérinaire des 
épizooties, qui constate dans un proc-s-verbal 
qu'il remet au Mairs pour le t ransmett re à la. 
Préfecture que ledit animal est mort des suites 
de l'inoenlation, ou qu'il a succombé a la périp
neumonie. 

La demande d'imdemnité doit être formée, t 
peine de déchéance, dans le deiai de trois moi--
a dater du jour de l 'abattage au de la mort de-
l'animal qui a succombé aux suites de l'inocu
lation. Elle doit être formée par l'intéressé ei 
adressée au Ministre de l'Agriculture par l'in
termédiaire du Préfet du département: elle doit 
être écrite sur papier t imbré, ainsi que le pres
crit la loi du 18 brunaire an v u . 

Elle doit être accompagnée des pièces sui
vantes : 

1* Fne copie certifiée conforme par le Maire 
de l'ordre d abattage ou dinoculation : 

2- Un certifient du Maire at tes tant que l 'ordre 
d'abattage a reçu son exécution, ou, dans I • 
cas de mort par suile de l'inoculation de la pe-
ripneumonie, un certificat du vétérinaire a t tes
tant que l'inoculation est réellement l a c a u s » 
de la mort : ce dernier certificat doit être vi-.-
par le Maire : 

:;• I ne copie certifiée de la déclaration faite :i 
la mairie r a r | e propriétaire, de 1 apparition de 
la maladie dans ses étables : 

I" l'n certificat tu Maire constatant que le 
propriétaire s'est conforme à toutes les pres
criptions de la loi et des règlements, notam
ment à la desinfection des étables. pâtures .e tc . , 
où ont stationné les animaux malades ; 

ô- Fne déclaration signée par le propriétaire, 
faisant connaître, pour chaque animal abattu le 
produit qu'il a tire de la vente des chairs e: d -
débris laissés à sa disposition ; 

e» i 'n certificat du Maire de la commune a t 
testant que les animaux abat tus étaient en 
France depuis trois mois au moins ; 

A ces diverses pièces serout joints par le Pré 
tet, avant l'envoi du dossier au Ministre de 
l'Agriculture : 

1° Le procès-verbal d'estimation des animaux 
dresse comme 11 est dit plus haut : 

2» Le procès-verbal d'autopsie pour chaque 
enimal abattu ou mort. 

P o l i c e s a n i t a i r e d e s a n i m a u x 

PKlUPNF.rMONir. CONTAGIEUSE. — Le mi
n i s t è re de l ' a g r i c u l t u r e n o u s a d r e s s e l 'avis 
s u i v a n t : 

F n certain nombre de propriétaires de bes
tiaux, invoquant les dispositions de la loi du 21 
juillet 1SN1. sur la police sanitaire des animaux, 
ont adressé au Ministre de l'Agriculture des de
mandes d'indemnité pour la perte de bètes bo
vines mortes des suites de la péripneumonie 
contagieuse ou abattues dans des conditions 
irregulières. 

La question des indemnités accordées en cas 
de péripneumonie contagieuse est réglée par 
l'article 1" de la loi précitée, lequel est • ains 
conçu : 

« i l est alloué, aux propriétaires d'animaux 
» abat tus pour cause de péripneumonie conta-
» gieuse ou morts par suite de l'inoculation, en 
» vertu de l'article '•), une indemnité ainsi ré-
» glée : 

« La moitié de leur valeur a v a r t la maladie, 
» s'ils en sont reconnus atteints . 

» Les trois quarts , s'ils ont é téseulementoon-
» taminés : 

• La totalité, s ils sont morts des suites de 
» l'inoculation de la péripneumonie conta-
» gieuse. 

> L inuoranité à accorder ne peut dépasser la 
u gomme de 40:1 francs pour la moitié de la 
ii valeur de l'animal : celle de GOB francs pour 
o les trois quar ts , et celle de 800 francs ypuy là. 
» totalité de sa valeur, u 

Fe ign ies . — Un ancien employé de la gare de 
cette commune, nommé Rambaud, retraite \ 
Ouévy-(Belgique), a été tamponné 'avant-hier 
par l'express de trois heures du soir .Rambaud ii 
été tué sur le coup. 

Bavai . — Un enfant des époux Legrand de 
Bermeries, a découvert dans le grenier de' ia 
maison une mèche de 1 m. 50 de longueur im
bibée de pétrole et dont le feu mis aux "deux 
extrémités n'avait heureusement pas pris cet te 
mèche avait été placée sur un tas de petits 
ragots : à côté se trouvait une boite d a l l u -
mettes-bougie. 

On recherche le coupable dont le nom,pari"• 
il, est cité tout, haut dans la commune. 

Hesd in . — Une scène émoavante s e s t n a s s , e 
mercredi, snr le territoire de samte-Austre 

Vers 6 heures du soir, le soldat Pruvost d 
.oe de ligne, porté déserteur depuis sept tour-' 
lut aperçu p a r deux de ses camarades nommes 
Marquant et \ armer. Craignant d être i r ré i 
par eux, Pruvost se mit a fuir a toutes ;ambeV 
traversant champs et jardins e t alla se je ter 
dans- la ( anche, profonde de 4 a 5 mètres en ce' 
endroit. *u«.c. 

Le malheureux nesavai tpas nager et =e i£bal 
• V l a n ' a ^ s ^ d e ' a r i " ' ^ Muand M a ^ ,a: i : 
s c l ama a son secours, maisa peine le courage uv 
sauveteur etait-il a l'eau qu'il fut l a , - naV . 
noyé qui paralysait ainsi tous ses mouvem 
1. un et l 'autre allaient sans dou teaé r i r *ans 
dévouement de Varnier qui se mit u la nage 
parvint, âpres de grands efforts, a r anu n * F V 
ses deux camarades sur la berge, il étai t témn« 
car Pruvost ne revint a lui qu'antvs 
W s d i n * 6 1 * t r * a s p o n é « " U i u a i ! 

e s t ^ v r a r ^ d i ^ e iï^*T™»X e t V « * * 
C a l a i s . - Les écoles à feu pour 1 arti lier v 

s % ! î . ? **l*ï C 4 1 3 1 8 ' '« .' janvier prochain. 
Cest e 1,)« régiment qui commencera les exr 

a c e s : t arrivera à cet effet, en deux cok-n». -• 
les mardi 6 et mercredi 7 iuin et y « « t e r » ? n - -
q u a u . i a o ù t , J l c a u * l t ! " 

E T A T - C I V I L D E R O O B A I X 
DÉCLARATIONS DU RIIIUKOU »a 19 V „, 

Augusteyatuez,rue deMaufait Si. L J u I „ . *!' . , 7 

awaSsssB^sae 
soie, l'ellei \r,.-,.,,...... i, *»iu u H.tuuiii. ma 
guette, cour MulluTr 7 v • ' " ' ' * • 
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